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bureau:

Collège Costa-Gravas
10 Allée du Val d’Huisne
72100 Le Mans

06 85 02 77 17

Extrait  de  la  circulaire  de  rentrée 2019  pour  une École
inclusive :  « En  France,  l’article  L.  111.1  du  Code  de
l’éducation précise que le service public de l’éducation est
conçu et organisé en fonction des élèves et des étudiants et
qu’il  veille  à  l’inclusion  scolaire  de tous  les  enfants,  sans
aucune distinction. »

Ce  poste  s’inscrit  dans  la  Stratégie  nationale  pour
l’Autisme  au  sein  des  troubles  du  neuro-
développement  2018-2022. Il  vise  à  garantir  la
scolarisation  effective  des  enfants  et  des  jeunes
présentant des Troubles du Spectre Autistique.
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Pour qui ?

Pour tout enseignant de La Sarthe
du premier ou du second degré,

concerné par la scolarisation d’élèves avec 
Troubles du Spectre de l’Autisme,

en appui des équipes pédagogiques
et des équipes de circonscription,

en partenariat
avec les pôles ressource,
les services médico-sociaux
et hospitaliers,
les praticiens libéraux,

en partenariat avec les familles.

Comment ?

Par le biais d’une demande auprès de 
l’Inspection ASH, sous couvert de l’IEN de 
circonscription.

Interventions possibles sous forme
- D’entretiens
- D’échanges téléphoniques
- D’observations en classe
- De transmission de documents
- De rencontres avec la famille,

avec les différents partenaires…

Quelles missions ?

Conseiller et accompagner
les personnels.

Intervenir dans le cadre
de la formation.

Élaborer et mettre à disposition
des ressources

pour les adaptations scolaires

Comment interpeler 
l’Enseignante Ressource 
Autisme ?  
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